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Gouvernement du Québec

Décret 840-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’indus-
trie de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission
de la construction du Québec est composée d’un conseil
d’administration formé de dix-sept membres dont un
président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que trois membres sont
nommés sur la recommandation du ministre du Travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans et qu’à la fin de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième ali-
néas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec, autres que le président, ne sont pas rémuné-
rés sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont
cependant droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans
la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2000 du
24 mai 2000, monsieur Roger Lecourt était nommé mem-
bre du conseil d’administration de la Commission de la
construction du Québec, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre du Travail :

QUE monsieur Normand Gauthier, administrateur
d’État I, membre du comité de transition de la Ville de
Montréal, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Commission de la construction du Québec

jusqu’au 23 mai 2002, en remplacement de monsieur
Roger Lecourt ;

QUE monsieur Normand Gauthier soit remboursé pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applica-
bles aux membres d’organismes et arrêtées par le gou-
vernement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 842-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT l’attribution, par la Société d’habita-
tion du Québec, d’unités de logement additionnelles
de Supplément au loyer

ATTENDU QUE les taux d’inoccupation des logements
sur le marché locatif privé ont récemment chuté de façon
notoire dans les centres urbains de Montréal, Québec et
Hull-Gatineau ;

ATTENDU QU’en octobre 2000 le taux d’inoccupation
était de 1,5 % à Montréal, de 1,4 % à Hull-Gatineau et
de 1,6 % à Québec alors que le seuil d’équilibre accepta-
ble est de 3 %;

ATTENDU QUE cette situation a eu pour conséquence
de provoquer une hausse des coûts pour les logements
disponibles et a occasionné une plus grande difficulté
pour les ménages à faible revenu à se trouver un loge-
ment ;

ATTENDU QU’un nombre limité de logements sont
encore disponibles dans les trois centres urbains concer-
nés mais que les coûts de ces logements sont trop élevés
pour les ménages à faible revenu ;

ATTENDU QUE les données recueillies révèlent qu’en-
viron 500 nouvelles unités de logement sont requises
pour répondre notamment aux besoins exprimés dans les
trois centres urbains susdits ;

ATTENDU QUE les offices municipaux d’habitation de
ces trois grands centres urbains disposent d’un certain
nombre d’unités de Supplément au loyer qui leur per-
mettent de subventionner l’écart entre le loyer au bail et
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